
 

 

 

Dossier de Mariage 
 

Service Mariages – Etat-Civil 

 04-92-12-41-83 
 

          

 

La Ville de Saint Laurent du Var a le plaisir de vous remettre ci-joint la liste des 

pièces à fournir pour préparer le dossier de votre futur mariage. 

1°) Le dépôt du dossier de mariage complet devra être déposé auprès du service 

Mariages par l’un des deux futurs époux, sur rendez-vous. 

 

Après vérification des pièces, la date et l’heure sera bloquée en fonctions des 

disponibilités. Il sera ensuite procédé à la publication des bans valable 1an. 

 2°) Un rendez-vous sera fixé pour la finalisation du dossier, obligatoirement en 

présence des futurs époux. 

 



 

 

LISTE DES PIÉCES DEMANDÉES    
Les documents originaux sont à fournir au moment du dépôt du dossier. 

 

1°) ACTE DE NAISSANCE pour chaque époux. 

Copie intégrale de l’acte de naissance datant de moins de 3 mois au dépôt du 

dossier. 

 

N.B : -  Pour les personnes divorcées, la mention de divorce devrait être renseignée. 

- Les actes de naissance comportant la mention R.C. (REPERTOIRE CIVIL) 

doivent être accompagnés  d'un extrait de ce jugement. 

               

- Pour les personnes nées en France.   

S’adresser à la mairie du lieu de naissance de chacun des époux. 

     

- Pour les personnes de nationalité française nées à l’étranger ou ayant acquis la 

nationalité française. 

S’adresser au Ministère des Affaires Etrangères, service central de l’Etat-Civil 

11, rue de la Maison Blanche 

44941 Nantes Cedex 9 

www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-aux-francais/etat-civil-et-nationalite-francaise/ 

- Pour les personnes de nationalité étrangère nées à l’étranger. 

 

o Extrait d’acte de naissance avec filiation datant de moins de 6 mois au dépôt 

du dossier. 

o Certificat de célibat ou de capacité matrimoniale de moins de 6 mois au dépôt 

du dossier. 

o Certificat de coutume récent au dépôt du dossier, délivré  

 

S’adresser aux autorités compétentes du pays (autorités consulaires ou ambassades). 

 

Attention : certains actes étrangers nécessitent d’être : 

➢ Légalisés : apposition d’un cachet par le consulat ou l’ambassade de votre 

pays, ou par le consul de France dans le pays. 

➢ Apostillés : sceau spécial appliqué par l’autorité de votre pays. 

 

 Les documents originaux devront être traduits par un traducteur assermentés en 

France (liste des traducteurs disponible au service Mariage). 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-aux-francais/etat-civil-et-nationalite-francaise/


 

 

- Pour les personnes réfugiées. 

S’adresser à l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 

201, rue Carnot 

94120 Fontenay-sous-Bois 

www.ofpra.gouv.fr 

 

2°) PIÈCE D’IDENTITÉ en cours de validité. 

Carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour, carte de résident. Original et 

photocopie. 

 

3°) JUSTIFICATIF DE DOMICILE RÉCENT. 

- Pour les personnes locataires ou propriétaires (original et copie) : 

Facture d’eau, électricité, gaz, téléphone fixe, dernier avis d’imposition sur les 

revenus ou de non-imposition, dernier avis de taxe d’habitation, quittance de loyer 

(via un organisme ou une agence), quittance d’assurance de logement…. 

 

Attention : aucune attestation sur l’honneur d’hébergement n’est recevable 

- Pour les personnes non domiciliées à Saint-Laurent-du-Var, dont l’un des 

parents est domicilié sur la commune : 

Justificatif de domicile récent au nom du parent (original et copie). 

 

- Pour les personnes domiciliées à l’étranger : 

Factures, quittance de loyers. 

 

- Pour les personnes sous tutelle ou curatelle : 

➢ Le justificatif de l’information au tuteur ou curateur avec la preuve de la 

transmission. 

➢ Copie du dernier jugement de mise sous protection des tutelles. 

 

4°) FICHES DE RENSEIGNEMENTS SUR LES FUTURS ÉPOUX(SES) :  

Documents à compléter par chacun des époux (voir ci-après). 

5°) LISTE DES TEMOINS :  

Le formulaire relatif aux témoins complété (voir ci-après) accompagné de la 

photocopie recto/verso de la pièce d’identité de chacun des témoins. 

http://www.ofpra.gouv.fr/


 

 

 

6°) PIECES COMPLEMENTAIRES SUIVANT LES CAS :  

 - Pour les veufsves : 

Acte du décès du précédent conjoint. S’adresser à la mairie du lieu de décès. 

 

- Contrat de mariage (validité de 1 an) : 

Le certificat établi par le notaire est à fournir au plus tard 10 jours avant le mariage. 

                                                                                                                    

 - Pour les militaires de carrière épousant une personne de nationalité étrangère 

ou servant à titre étranger  

Autorisation du ministère de la défense (valable 6 mois)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

RENSEIGNEMENTS SUR     La future épouse  Le futur époux 
Document à compléter et à signer 
 

Nom : ..........................................................................................................................................................  

Prénom(s) : …………………………………………………………………………………………………… 

Profession : …………………………………………………………  Retraité(e) 

Date de naissance : ………………………………………………....................... 

Commune de naissance : ………………………………………………………. 

Département ou pays : …………………………………………………………. 

Nationalité (au moment du mariage) : ………………………… Téléphone : …………………….. 

Courriel : ………………………………………………………………………………………………………. 

 

 Célibataire 
 

 Veuf(ve) depuis le ……………………………………… de …………………………………………… 
 

 Divorcé(e) depuis le …………………………………….de…………………………………………….. 
 

Faites-vous l’objet d’une mesure de :  Curatelle    Tutelle 

 

DOMICILE 

N° et rue : …………………………………………………………………………………………….. 

Commune : …………………………………………………………………………………………... 

Département ou Pays : …………………………………………………………………………… 

Depuis le : ……………………………………………………………………………………………. 

 
RÉSIDENCE ACTUELLE (si elle est différente du domicile) 

………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

Depuis le : ……………………………………………………………………………………………………… 

 

 VOS PARENTS 

Premier parent           Décédé(e) 

Nom de naissance : _____________________ 

Prénom(s) : _____________________________ 

Profession : ____________________________ 

Adresse : __________________________________ 

Ville : __________________________________ 

VOS PARENTS 

Second parent    Décédé(e) 

Nom de naissance : _____________________ 

Prénom(s) : _____________________________ 

Profession : ____________________________ 

Adresse : __________________________________ 

Ville : __________________________________ 



 

 

 

RENSEIGNEMENTS SUR     La future épouse  Le futur époux 
Document à compléter et à signer 
 

Nom : ..........................................................................................................................................................  

Prénom(s) : …………………………………………………………………………………………………… 

Profession : …………………………………………………………  Retraité(e) 

Date de naissance : ………………………………………………....................... 

Commune de naissance : ………………………………………………………. 

Département ou pays : …………………………………………………………. 

Nationalité (au moment du mariage) : ………………………… Téléphone : …………………….. 

Courriel : ………………………………………………………………………………………………………. 

 

 Célibataire 
 

 Veuf(ve) depuis le ……………………………………… de …………………………………………… 
 

 Divorcé(e) depuis le …………………………………….de…………………………………………….. 
 

Faites-vous l’objet d’une mesure de :  Curatelle    Tutelle 

 

DOMICILE 

N° et rue : …………………………………………………………………………………………….. 

Commune : …………………………………………………………………………………………... 

Département ou Pays : …………………………………………………………………………… 

Depuis le : ……………………………………………………………………………………………. 

 
RÉSIDENCE ACTUELLE (si elle est différente du domicile) 

………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

Depuis le : ……………………………………………………………………………………………………… 

 

 
 

 

 

 

 

VOS PARENTS 

Premier parent             Décédé(e) 

Nom de naissance : _____________________ 

Prénom(s) : _____________________________ 

Profession : ____________________________ 

Adresse : __________________________________ 

Ville : __________________________________ 

VOS PARENTS 

Second parent    Décédé(e) 

Nom de naissance : _____________________ 

Prénom(s) : _____________________________ 

Profession : ____________________________ 

Adresse : __________________________________ 

Ville : __________________________________ 



 

 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

- Si enfant(s) en commun(s) né(s) avant le mariage (Préciser leurs nom et prénom(s), date et 

lieu de naissance) :  

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................... 

- Veuillez indiquer ci-dessous votre future adresse (domicile après le mariage) : 

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................... 

 

- MARIAGE RELIGIEUX :   OUI   NON   

 

Dans la négative :  

ÉCHANGE DES ALLIANCES :   OUI   NON   

 

- CONTRAT DE MARIAGE :   OUI   NON     

Le certificat du notaire est à fournir au plus tard 10 jours avant le mariage. 

- NOMBRE D’INVITES : ……………. 

 

Nous soussignons (nom et prénom des futurs époux) ……….………………………….................. 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

Certifions sur l’honneur l’exactitude des renseignements figurants sur l’ensemble de ce 

document. 

Date : ………………………………    Signatures : 

         

                

 

 

 

 
 



 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LES TÉMOINS 
Joindre les photocopies des pièces d’identité des témoins lisibles et claires. 

Toutes les rubriques sont à compléter obligatoirement. 

 

Les témoins doivent être âgées de 18 ans au moins, sans distinction de parenté, de sexe, ni 

de nationalité. 

Les futurs époux doivent désigner leurs témoins respectifs dans la limite maximale de deux 

témoins par époux. 

Les témoins devront présenter à l'officier d'état civil leur pièce d'identité le jour du mariage 
 

 
Témoin(s) de M(me) : ……………………………………………………………………………………… 
  
 

Nom : _____________________________________ 
 

Nom marital : _____________________________ 
 

Prénom(s) : ________________________________ 
 

Profession : _______________________________ 
 

Date de naissance : ________________________ 
 

Adresse : _________________________________ 
 

___________________________________________ 
 

Ville : ____________________________________ 
 

 

Nom : _____________________________________ 
 

Nom marital : _____________________________ 
 

Prénom(s) : ________________________________ 
 

Profession : _______________________________ 
 

Date de naissance : ________________________ 
 

Adresse : _________________________________ 
 

___________________________________________ 
 

Ville : ____________________________________ 
 

 

 

 
Témoin(s) de M(me) : ……………………………………………………………………………………… 
  
 

Nom : _____________________________________ 
 

Nom marital : _____________________________ 
 

Prénom(s) : ________________________________ 
 

Profession : _______________________________ 
 

Date de naissance : ________________________ 
 

Adresse : _________________________________ 
 

___________________________________________ 
 

Ville : ____________________________________ 

 

Nom : _____________________________________ 
 

Nom marital : _____________________________ 
 

Prénom(s) : ________________________________ 
 

Profession : _______________________________ 
 

Date de naissance : ________________________ 
 

Adresse : _________________________________ 
 

___________________________________________ 
 

Ville : ____________________________________ 
 



 

 

 
NOTICE d’INFORMATION SUR LE DROIT DE LA FAMILLE 

 
DESTINEE AUX FUTURS EPOUX  

 

  

Ce document est destiné à donner une information générale sur le droit tel qu’il résulte des lois et 
règlements en vigueur.  
  

NOM DES ÉPOUX ET DE LEURS ENFANTS 

Le mariage est sans effet sur le nom des époux, qui continuent chacun d'avoir pour seul nom 
officiel celui qui résulte de leur acte de naissance. Toutefois, chacun des époux peut utiliser dans la 
vie courante, s'il le désire, le nom de son conjoint, en l'ajoutant à son propre nom ou même, pour la 
femme, en le substituant au sien.  

Les époux choisissent le nom de famille qui est dévolu à leur premier enfant commun, soit le nom 
du père, soit le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés suivant l'ordre qu'ils ont choisi et dans 
la limite d'un seul nom de famille pour chacun d'eux. Ils remettent le document mentionnant la 
déclaration de choix de nom à l'officier d'état civil.  

En l'absence de déclaration conjointe de choix de nom, l'enfant commun prend le nom de son père. 
Le nom dévolu au premier enfant commun est valable pour les autres enfants communs du 
couple.  

La faculté de choix de nom ne peut être exercée qu'une seule fois.  

DROITS ET DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX 

Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance et s'obligent à une communauté de 
vie.  

Ils assurent ensemble la direction morale et matérielle de la famille. Ils pourvoient à l'éducation des 
enfants et préparent leur avenir.  

Les époux contribuent aux charges du mariage à proportion de leurs facultés respectives. Toutefois, 
un aménagement de cette contribution peut être prévu par contrat de mariage.  

Chacun des époux peut passer seul les contrats qui ont pour objet l'entretien du ménage ou 
l'éducation des enfants. Les dettes ainsi contractées engagent les deux époux, sauf lorsqu'elles sont 
manifestement excessives.  

Chaque époux peut librement exercer une profession, percevoir ses gains et salaires et en disposer 
après s'être acquitté des charges du mariage.  



 

 

Chacun des époux peut se faire ouvrir tout compte de dépôt (notamment compte-chèques postaux, 
compte bancaire, livret d'épargne) et tout compte de titres en son nom personnel. A l'égard du 
dépositaire, le déposant est toujours réputé avoir la libre disposition des fonds et des titres en dépôt.  

Si l'un des époux se trouve hors d'état de manifester sa volonté ou s'il met en péril les intérêts de la 
famille, l'autre époux peut faire prendre en justice toutes mesures nécessaires ou même se faire 
transférer l'administration des biens normalement gérés par son conjoint.  

CONTRIBUTION A L’ENTRETIEN ET A L’EDUCATION DE L’ENFANT 

Chacun des parents contribue à l’entretien et à l’éducation de l’enfant à proportion de ses ressources, 
de celles de l’autre parent, ainsi que des besoins de l’enfant. Cette obligation ne cesse pas de plein 
droit lorsque l’enfant est majeur, ni en cas de séparation des parents. 

Une fois que cette contribution a pris fin, les parents doivent des aliments à leurs enfants, si ceux-ci 
sont dans le besoin. Cette obligation est réciproque, sauf en cas de manquement grave à ses 
obligations par celui qui se trouve dans le besoin. 

FISCALITÉ ENTRE ÉPOUX 

Les époux sont soumis à une imposition commune pour les revenus perçus par chacun d’eux pour 
l’année entière au cours de laquelle ils se sont mariés et pour les années suivantes. Les époux doivent 
toutefois effectuer chacun une déclaration lorsqu’ils sont mariés sous le régime de la séparation de 
biens et qu’ils n’habitent pas ensemble. Par ailleurs, au titre de l’année du mariage et sur option 
irrévocable, les époux peuvent souscrire deux déclarations distinctes comportant les revenus dont 
chacun a disposé personnellement pour l’année entière. 

Le montant de l’impôt sur le revenu étant prélevé à la source, les époux sont soumis à un taux de 
prélèvement identique, sauf déclaration contraire. 

Chacun des époux est tenu solidairement avec son conjoint du paiement de l’impôt sur le revenu et 
de la taxe d’habitation.  

ADOPTION 

Les époux peuvent adopter un enfant lorsque le mariage dure depuis plus de deux ans ou lorsque les 
deux époux ont plus de vingt-huit ans.  

L'adoption peut être aussi demandée par un époux âgé de plus de vingt-huit ans avec le 
consentement de son conjoint.  

Un époux peut également adopter l'enfant de son conjoint sous certaines conditions. L'adoption est 
prononcée à la requête de l'adoptant par le tribunal de grande instance qui vérifie si les conditions 
posées par la loi sont remplies et si l'adoption est conforme à l'intérêt de l'enfant.  

Cette adoption peut être plénière, auquel cas le lien de filiation créé par l'adoption se substitue au 
lien de filiation d'origine, ou simple, les deux liens de filiation coexistant alors.  

L'adoption plénière confère à l'enfant le nom de l'adoptant. En cas d'adoption par deux époux, le nom 
conféré à l'enfant peut être soit le nom du père, soit le nom de la mère, soit le nom accolé de chacun 
des deux parents dans l'ordre qu'ils choisissent et dans la limite d'un seul nom pour chacun.  



 

 

En cas d'adoption simple, le nom de l'adoptant est adjoint au nom de l'adopté. Lorsque l'adopté et 
l'adoptant, ou l'un d'eux, portent un double nom, le nom conféré à l'adopté résulte de l'adjonction du 
nom de l'adoptant à son propre nom, dans la limite d'un seul nom pour chacun d'eux. Le choix 
appartient à l'adoptant qui doit recueillir le consentement de l'adopté âgé de plus de treize ans.  

En cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom conféré résulte de l'adjonction du premier nom de 
l'adoptant au premier nom de l'adopté.  

En cas d'adoption par deux époux, le nom ajouté au nom de l'adopté est, à la demande des adoptants, 
soit celui du mari, soit celui de la femme, dans la limite d'un nom pour chacun d'eux et, à défaut 
d'accord entre eux, le premier nom du mari. Si l'adopté porte un double nom de famille, le choix du 
nom conservé appartient aux adoptants qui doivent recueillir le consentement de l'adopté âgé de plus 
de treize ans. En cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom des adoptants retenu est ajouté au 
premier nom de l'adopté.  

Le tribunal peut toutefois, à la demande de l'adoptant, décider que l'adopté ne portera que le nom de 
l'adoptant. En cas d'adoption par deux époux, le nom de famille substitué à celui de l'adopté peut, au 
choix des adoptants, être soit celui du mari, soit celui de la femme, soit les noms accolés des époux 
dans l'ordre choisi par eux et dans la limite d'un seul nom pour chacun d'eux. Cette demande peut 
également être formée postérieurement à l'adoption. Si l'adopté est âgé de plus de treize ans, son 
consentement est nécessaire.  

 

AUTORITE PARENTALE 

L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. 
Elle appartient en commun aux père et mère jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son 
développement, dans le respect dû à sa personne.  

A l'égard des tiers, chacun des parents peut accomplir seul les actes usuels qui concernent l'enfant.  

Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de 
maturité.  

L'enfant a le droit, sauf motifs graves, d'entretenir des relations personnelles avec ses grands-parents 
et autres ascendants.  

 

LOGEMENT DES ÉPOUX 

Les époux sont co-titulaires du bail qui sert exclusivement à leur habitation, même s'il a été conclu 
par l'un seulement d'entre eux avant le mariage.  

Les époux ne peuvent l'un sans l'autre disposer des droits par lesquels est assuré le logement de la 
famille (notamment par vente ou résiliation du bail), ni des meubles meublants dont il est garni.  

 



 

 

 

RÉGIME MATRIMONIAL 

Les époux peuvent choisir librement leur régime matrimonial en établissant un contrat de mariage 
devant notaire.  

A défaut de contrat, les époux sont soumis automatiquement au régime légal de la communauté.  

➢ Régime légal de la communauté  

Les biens acquis par les époux et les revenus sont communs.  

Les biens dont chacun des époux étaient propriétaire avant le mariage et ceux que chacun reçoit par 
donation ou succession au cours du mariage leur demeurent propres.  

Les actes d'administration sur les biens communs peuvent être passés par chacun des époux, à 
l'exception du bail consenti sur un fonds rural ou un immeuble à usage commercial, industriel ou 
artisanal dépendant de la communauté qui nécessite l'accord des deux époux.  

Les actes de disposition sur les biens communs peuvent être passés par chacun des époux, à 
l'exception de la donation d'un bien commun, de la vente ou de la constitution d'une garantie sur un 
immeuble, fonds de commerce, exploitation ou parts de société dépendant de la communauté qui 
requièrent l'accord des deux.  

Chaque époux administre et dispose librement de ses biens propres.  

La communauté est tenue du paiement des dettes contractées par un époux au cours du mariage.  

➢ Régimes conventionnels de communauté  

Le régime légal de la communauté peut être aménagé par contrat de mariage. Notamment, les époux 
peuvent prévoir une communauté universelle qui regroupe l'ensemble de leurs biens présents et à 
venir ou encore prévoir qu'en cas de décès de l'un d'eux il sera attribué au survivant une part 
inférieure ou supérieure à la moitié de la communauté ou même la totalité des biens communs. 

➢ Régime de la séparation de biens  

Les biens acquis par chaque époux et les revenus qu'ils perçoivent pendant le mariage leur 
demeurent personnels. Cependant, les époux peuvent effectuer des achats en indivision.  

Les biens sur lesquels aucun des époux ne peut justifier d'une propriété exclusive sont présumés leur 
appartenir par moitié.  

Les dettes contractées par un époux n'engagent pas son conjoint, à l'exception de celles qui ont pour 
objet l'entretien du ménage ou l'éducation des enfants.  

➢ Régime de la participation aux acquêts  

Pendant le mariage, le régime fonctionne comme si les époux étaient mariés sous le régime de la 
séparation de biens.  



 

 

Au moment de la dissolution du mariage, la valeur des biens qui ont été acquis pendant l'union est 
partagée par moitié entre les époux, à l'exclusion de la valeur de ceux qui ont été reçus par donation 
ou succession.  

Les dettes contractées par un époux n'engagent pas son conjoint, à l'exception de celles qui ont pour 
objet l'entretien du ménage ou l'éducation des enfants.  

➢ Régime matrimonial optionnel de la participation aux acquêts 

Comme le régime précédent ce régime fonctionne comme un régime séparatiste pendant le mariage 
et, à son issue, les époux se répartissent l’écart existant entre leurs enrichissements respectifs. Ceux-
ci sont déterminés par comparaison entre le patrimoine originaire et le patrimoine final de chaque 
époux. Dans ce régime, l’évaluation de ces patrimoines résulte de règles différentes, selon qu’il s’agit 
d’immeuble ou de meubles, et un inventaire initial est obligatoire. 

Ce régime, particulièrement utile pour les couples franco-allemands, permet d’apporter une solution 
pratique aux couples binationaux, puisque les règles de liquidation du régime clairement définies 
s’appliqueront dans les mêmes conditions, qu’elle intervienne en France ou en Allemagne. Toutefois, 
ce régime n’est pas réservé aux seuls couples binationaux franco-allemands, et est ouvert à tous. 

➢ Changement de régime matrimonial  

Quel que soit le régime matrimonial choisi au moment du mariage, les époux peuvent dans l’intérêt 
de la famille, décider de le modifier ou d’en changer par acte notarié, sous réserve d’en informer les 
enfants majeurs, qui peuvent s’y opposer. Lorsque l’un ou l’autre des époux a des enfants mineurs, le 
notaire peut saisir le juge des tutelles des mineurs s’il estime que les intérêts patrimoniaux de 
l’enfant sont compromis.  

DROITS DU CONJOINT SURVIVANT 

Le conjoint hérite en pleine propriété d'une partie de la succession quels que soient les membres de 
la famille laissés par le défunt, sous réserve des actes de disposition à titre gratuit (donation ou 
testament) consentis par l'époux prédécédé à d'autres personnes.  

En présence d'enfants ou de descendants, le conjoint hérite d'un quart en propriété. Lorsque les 
enfants sont issus des deux époux, le conjoint peut choisir de recevoir l'usufruit de la totalité des 
biens existants, plutôt qu'un quart en propriété. Dans ce dernier cas, une conversion en rente viagère 
de l'usufruit peut être demandée par l'un des héritiers nus-propriétaires ou par le conjoint lui-même.  

En présence des parents du défunt, le conjoint reçoit en propriété. En cas de prédécès de l’un des 
parents, le conjoint hérite des trois quarts. A défaut d’enfants, de descendants et de parents, le 
conjoint survivant hérite de l’entière succession.   

A défaut d'enfants, de descendants et des père et mère, le conjoint survivant hérite de l'entière 
succession.  

Au décés de l’un des époux, le conjoint survivant peut rester dans son logement pendant un an. 
Lorsque le logement appartient aux époux ou dépend de la succession, il s’agit d’une jouissance 
gratuite. Lorsque le logement est assuré en vertu d’un contrat de bail, la succession doit rembourser 
les loyers au conjoint survivant. Au cours de ce délai d’un an, le conjoint peut demander à bénéficier 
de droits viagers d’habitation sur le logement et d’usage sur le mobilier.  



 

 

La valeur de ces droits viagers s’impute sur la valeur des droits successoraux éventuellement 
recueillis par le conjoint survivant. 

Lorsque le logement est loué, le conjoint devient le bénéficiaire exclusif du droit au bail dont les 
époux étaient Co titulaires.  

En cas de partage, le conjoint survivant bénéficie d'une attribution préférentielle de droit du local 
d'habitation où il avait sa résidence à l'époque du décès et du mobilier le garnissant.  

Les droits du conjoint survivant peuvent être aménagés par contrat de mariage, donation ou 
testament. Toutefois, en toute hypothèse, lorsque le défunt ne laisse que des parents éloignés, un 
quart de la succession est réservé au conjoint survivant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXE du décret n°2002-1556 du 23 décembre 2002 modifié par le décret n°2004-1159 du 29 décembre 2004  
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CHARTE DE BON DÉROULEMENT DES 

MARIAGES CIVILS 

 

La présente charte vise au bon déroulement des cérémonies civiles de mariage et 

s’adresse aux futur(e)s époux(ses) ainsi qu’à leurs invités. 

 Il convient en préambule de rappeler que l’Hôtel de Ville est la maison de la 

République, dont elle incarne les valeurs et les symboles. Droits, devoirs et respect 

s’attachent à ce lieu. 

Chaque mariage est pour toutes les personnes concernées un grand moment de 

bonheur. L’émotion qui l’accompagne doit, dans les lieux publics, s’exprimer dans le 

respect de tous. 

C’est pourquoi cette charte a pour objet de rappeler un certain nombre de règles, 

civilités et protocoles, afin que la cérémonie et le cortège concilient la convivialité 

du mariage avec la solennité de l’évènement, le respect des lieux et des personnes, 

ainsi que les règles de sécurité et de tranquillité publiques à l’intérieur comme à 

l’extérieur de l’Hôtel de Ville.  

Elle vise également à avertir les éventuels contrevenants des risques qu’ils 

encourent en ne respectant pas la règlementation municipale en vigueur. 

Pour que cette journée soit une réussite pour tous, il vous est demandé d’organiser 

votre venue (en centre-ville et à l’Hôtel de ville) ainsi que celle de vos invités en 

prenant les engagements suivant : 

1. Prendre connaissance de l’arrêté municipal pour l’organisation des 
cérémonies en l’Hôtel de Ville et bien informer vos invités de son contenu afin 
qu’il soit strictement observé, 

 

2. Respecter l’horaire choisi pour la célébration de votre mariage, sans oublier 
que les dernières formalités nécessitent votre venue et celle de vos témoins, une 
demi-heure avant le début de la cérémonie. 

 
Tout retard vous expose à attendre la fin des cérémonies prévues dans la demi-

journée et le cas échéant, en fonction des contraintes de l’Officier de l’Etat-Civil, 

la cérémonie pourra être ajournée et reportée à une date ultérieure, (le procureur 

de la République en étant immédiatement informé). 

…/… 



 

 

 

La Ville de Saint-Laurent-du-Var ne pourra être tenue pour responsable des 

éventuelles conséquences liées au décalage ou au report de la cérémonie. 

3. Le mariage civil est une cérémonie officielle qui obéit aux lois de la 
République. Aucun élément ne doit remettre en cause le caractère laïc et solennel 
de cette célébration, conformément aux règles en vigueur en France. 
 
Aucune manifestation religieuse, prière, ni collation ne peuvent être proposées 

pendant ou après la cérémonie, aux abords ou à l’intérieur de l’Hôtel de Ville. 

Le déploiement de drapeaux ou banderoles est interdit sur le parvis, ou dans 

l’enceinte de la Mairie.       

                                             

4. Pour des raisons d’hygiènes et de sécurité le jet de riz ou pétales est 
strictement interdit à l’intérieur de l’Hôtel de Ville. Nous vous conseillons 
d’utiliser des pétales en papier, matière biodégradable, lors de votre sortie de 
l’Hôtel de Ville. 
 
 
5. Lors des déplacements en cortège, respecter le code de la route, en particulier 
la limitation de vitesse en ville, ne pas gêner la circulation urbaine, porter une 
attention particulière aux piétons et usagers du domaine public. 
 
Tout débordement ou bruit excessif, notamment l’utilisation d’avertisseurs 

sonores ou de pétards, est interdit en centre-ville. 

 

6. Lors de votre temps de présence à l’Hôtel de Ville et à ses abords, intervenir 
auprès de vos invités pour obtenir en cas de manifestations bruyantes, le retour à 
une attitude calme et respectueuse. 
 
L’Officier d’Etat-Civil ne doit pas être dérangé par des interventions bruyantes de 

nature à troubler le bon déroulement de la cérémonie. En cas de désordre, de 

menace ou de non-respect de l’ordre public, l’Officier de l’Etat-Civil se verra 

contraint de surseoir à la célébration du mariage, voire de l’annuler et d’en 

référer au procureur de la République. 

 

7. Afin de permettre aux autres cérémonies de se dérouler dans de semblables 
conditions, il est demandé aux marié(e)s et à leurs invités de quitter l’Hôtel de 
Ville sitôt leur union célébrée pour ne pas retarder les mariages suivants. 

 

…/… 

 



 

 

 

Les mariés s’engagent par la signature de cette charte à ce que leur cérémonie se 

déroule en harmonie avec les règles et valeurs de la République en respectant les 

principes laïcs de l’Hôtel de Ville. Ils s’engagent à porter à la connaissance de leurs 

proches le contenu de cette charte afin que le cortège respecte ces dispositions de 

bonne conduite et de sécurité. 

 

Le Maire de Saint-Laurent-du-Var 
Conseiller Départemental des Alpes-Maritimes 

Chargé de Mission du Président du Conseil Départemental  
Vice-Président de la Métropole Nice Côte d’Azur 

Joseph SEGURA 
 

 

 

 

 

 

 

 

A Saint-Laurent-du-Var, le…………………………… 
 

 

Nom et Prénom des futur(e)s époux (ses)         Signature des futur(e)s époux (ses)                           
 

-                                                    -                                         
 

-                                                    - 
 

 

 

 


